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: 'I.n

V— r^n Épisode de l'Histoire du Théâtre au Canada

(1(594)

Par M. l'abbé Auguste Gossemn, docteur es lettres.

(Lu le 25 mai 1898.)

'' Do la (iiffôrenco do caractère des populations et dos circonstances

particulières aux deux colonies (de la Xouvolle-Ani^loterre et du Canada),

dérivent aussi dos nKCiin-i spi?ciales formant deux tableaux d'un vivant

contraste. Du côté des émigrés venus de France, la gaieté gauloise, l'in-

dilî'érence pour le danger, l'activité fébrile de la race latine, le goût des

aventures, donnent une physionomie bien attrayante au Canada. Là-bas,

tout autre est l'aspect du peuple. Acharné au travail, et trouvant

d'énormes protits dans le commerce, le puritain ou l'anglican ne se sent

pas attiré au loin ; l'intérêt l'attache à sa toivn, où le négoce et le travail

des cham])s assurent son avenir."

C'est notre collègue, M. DoCelles, qui s'exprime ainsi, avec beaucoup

de vérité, dans son magn' que ouvrage sur les Etais-Unis, il propos de

l'aspect social que présente ù, son origine la colonie canadienne par oppo-

sition à la Nouvelle- Angleterre. Il ajoute :

' Le colon normand ou picard n'aurait rien voulu sncrifier de ce

qu'il était possible de conserver des coutumes de France, susceptibles de

donner du charme à l'existence et d'embellir la vie. Dans les courts inter-

valles do son histoire, que la guerre ne désole point, le Canada offre le

tableau d'une société do ivlations agréables, où se pratique l'hospitalité la

plus largo, avec une extrcMue courtoisie pour les étrangers Le jésuite

Charlevoix écrit à la duchesse Lesdiguières que " les Canadiens ne perdent

aucune occasion de s'amuser"'. Leur tempérament élastique résiste à

toutes les causes de tristesse, et la gaieté suit le coureur des bois jusqu'aux

profondeurs des forêts, auxquelles il apprend ces gais ref;ains qui, survi-

vant aux générations successives, égaient encore nos réunions de famille,

et retentissent, comme un joyeux écho du passé, dans les fêtes qui font

tressaillir notre patriotisme." '

,

Une des formes de plaisir les plus chères à la Franco, une de ses joies

favorites, c'est le théâtre ; et voilà pourquoi on le trouve installé au

Canada, sinon en permanence, du moins par occasion, dès le berceau de la

colonie.

Il n'y a encore ni scène proprement dite, ni acteurs de ]>rofes8ion.

Ce sont les principaux citoyens, les hommes de négoce, les employés publics,

1 Les Etats-Unis, par A.-D. DeCelles, pp. 184, 168.

r IZP 55
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les militaires, «urtout, qui, dans leurs moraonts do loisir, s'exercent à jouer

les rôles; ils s'en acquittent 8(juvent à merveille. Los spectacles se don-

nent dans le principal hôtel do la colonie naissante, " au magasin ", c'est-

à-dire à la maison des Cent-Associés, les seignoui-s du pays, au Palais-

Royal de la capitale: l'élite do la société canadienne s'y donne rendez-

vous ; les jeunes gens du collège, les élèves des ursulines y accompagnent

leurs parents : on y admet même les principaux chefs sauvages, qui raffo-

lent de ces spectacles, afin de les attacher k lu civilisation et aux mœurs
françaises.

Dès 164(), alors qu'il n'y a encore à Québec qu'une poignée d'habi-

tants, il est fait mention d'une de ces représentations dramatiques : et

sait-on quelle pièce l'on s'avise do jouer, sur cotte plage lointaine et presque

déserte de la Nouvel lo-Franco ? Le d'il, de Corneille! Ces Français

ne doutent de rien.

" Le dernier jour de l'an, écrit le P. Jérôme Lalemant dans son jour-

nal, on représenta une action, dans le magazin, du Cid, Nos Pères y
assistaient, pour la considération de M. le gouverneur (Montmagn^'), qui

y avait do l'affection et les sauvages aussi, savoi; , les PP. do Quen, Lale-

mant (Gabriel) et de Fi-état. l'C tout .se pas,sa bien, et n'y eut rien qui

pût mal édifier. Je priai M. le gouverneur do m'en exempter.'' '

Qui n'admirerait ici la morale douce, into'ligente et aimable des

Pères de la Compagnie de Jésus ? Ils savent se faire tout à tous. Il n'y

a rien chez eux de cette austérité jan-séniste qui rendait si tristes et si

maussades les grands maîtres de Port-Eoyal. faisait peser sur tant d'âmes

un joug implacable, et condamna à l'inaction, durant tant d'années, le

talent de Racine. Les jésuites de Québec assistent à la représentation du

Cid: leur supérieur seul s'en excuse, à cause do la responsabilité de sa

position ; car il est aussi curé de Québec et premier supérieur ecclésias-

tique de toute la Nouvelle-France. La présence du clergé est une garantie

pour la morale et le bon ordre partout où elle est compatible avec la

dignité .sacerdotale: elle cesse do l'être, du moment que le prêtre est

exposé à perdie lui-même sa vertu, qui est '• le sel de la terre ".

IjOs jésuites pouvaient ditficilement s'abstenir d'assister à la soirée

du 31 décembre 1646, car ils habitaient encore, à cette époque, une partie

de l'édifice même, la maison des CVnt-Associés,'-' où se jouait la pièce. Ils

prote-tèrent cependant, par leur absence, contre un autre spectacle qui

eut lieu au même endroit quelques semaines plus tard, parce que la pièce,

cette fois, était mêlée de danses. Je cite encore leur journal :

" Le 27 février (1647), il y eut an ballet au magazin : c'était le

1 Journal des jésuites, p. 75.

2 Elle avait été mise i\ leur disposition, à la suite de l'incendie de 1640, qui

réduisit en cendres leur résidence et l'église de Notre-Darae-deRecouvrance. Le
deuxième étage de la maison servait d'église paroissiale.
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mercredi gras. Pas un do nos Pères ni de nos Frères n'y assista, ni aussi

des filles do l'Hôpital ' et dos Ursulines, sauf la ])etito Marsolot.'"
''

Le Journal des jésuites continue tl mentionner quelques-unes des soi-

rées dramatiques qui avaient liou do temps en temps h, Québec :

" Le 4 décembre (1651), se roprosonta la tragédie d'Héraclius, de

Corneille.—Le 16 avril (1652), se représenta la tragédie du Cid, d< 'Cor-

neille."
^

M. de Lauson était, il cette époque, gouverneur général du Ca .ida.

Plus tard, à l'arrivée do M. d'Argenson, c'est chez les jésuites mômo,

et par les élèves de leur collège, que se jouo une pièce, probablement la

première pièce canadienne : le spectacle a lieu on plein air, dans le jardin

du collège :

" Le 28 juillet (1658), M. le gouverneur nous fit l'honneur, avec M.

de Queylus, de dîner chez nous, où il fut reçu par la jeunesse du pays

d'un petit drame on français, huron et algonquin, dans notre jardin, à la

vue de tout le peuple de (Juébec. M. le gouverneur témoigna être content

de cette réception ".*

L'année suivante, une réception du même genre est donnée il M"' do

Laval, mais dans la chapelle du collège, peut-être parce que le mauvais

temps ne permit ])as de la donner en plein air :

" Le 3 août (1659), fut re])résentoe dans notre chapelle de (Québec

l'action en l'honneur de M. l'évêquo do Pétrée. Tout alla bien."
'

11 }• a lieu do croire que l'intendant Talon, durant son séjour au

Canada, et Frontenac, dans sa première administration, se donnèrent sou-

vent à eux-niOmes et à la société canadienne le jtlaisir de faire roprôsentor

il Québec quelques-unes des meilleures jnèces du répertoire français.'' Mais

les archives sont muettes ii ce sujet. Elles ne disent rien non plus do la

ligne do conduite de M^'' do Laval par nip])ort :iu théâtre et à la comédie :

il n'y a rien îi ce sujet dans son œuviv pastorale, telle que nous l'avons.

11 est ])robablo (pie le ])rélat suivit en tous ])oints la méthode de ses pieux

éducateurs, les jésuites. s'ap[)liqnant à combattre les désordres et à main-

' Les religieuses de l'Hôtel-Dieu de Québec avaient, à cette époque, un certain

nombre d'élèves pensionnaires, auxquelles elles faisaient la classe. Ce pensionnat
était une i>épinière de vocations.

'- Marie Marsolet, une des premières élèves des ursulines de Québec. Son nom
est mentionné dans les T'rsulincs de Québec, t. I, p. 141. Elle étiiit fille du célèbre

interprète Nicolas ?Iarsolet, originaire de Rouen, qui vint au (Canada avec Ciiam-

plain dès 1618, à l'îlge de douze ans. Elle épousa, on 10.52, Mathieu d'Amours, un
des citoyens les plus marquants de la colonie. lieurs enfants s'étiUilirent presque

tous en Acadie. L'un d'eux, Mathieu, sieur de Freneuse, obtint de MM. de La Barre
et de Meulles la concession d'une seigneurie " le long de la rivière Saint-.! ean, entre

les lieux de .Jemsec et de Naccheriac ''. Le roi confirma cette concession par un
brevet du L'r mars 10J3. {Juf/emints da Conseil supérieur, t. IH, 810.)

3 Journfd des jésuites, pp. KU, Ififi.

* Ibid., p. '2âl.

s Ibid., p. 26L
•* " Des tragédies ont été représentées de tout temps en ce pays." Paroles de

Frontenac au Conseil supérieur. (Jugements du Conseil supérieur, t. III, !»26.)
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tenir la i)uret(5 des mœurs parmi ses tîdèlos, sans faire de dëAmses spéciales

contre les amusemonts dangereux mais innocents en eux-môme». Los

otlbrtH do son zèle no furent pas sans heureux résultats : il paraît qu'avant

l()(i7 il n'y avait pas encore eu de bal en règle au ("anada ; le premier eut

lieu le 4 février de cette année
;

' et trente uns plus tard, après avoir

donné sa détnission comme évoque de Québec, iM*' de Laval, écrivant il

son successeur, qui se trouvait alors à Paris, lui ra])pelait qu'il (Sain'-

Vallier) avait déclaré "en maintes occasions que sa plusjninde peine était

de trouver une Kglise où il no lui paraissait plus rien i\ fairo pour exercer

son zèle
"."'

Un des premiers actes de l'abbé de Saint- Vallier,^ dans son promier

Toyage au Canada (1G85), n'étant encore qu'évoque nommé par le roi et

vicaire général de M"^ de Laval, ce fut de se mettre en rapport avec M.

et M""' de Denonville, les nouveaux occupants du château Saint-Louis, et

de leur adresser, une série d'Avis " sur l'obligation où ils sont de donner le

bon exemple au peuple". Ce sont des recommandations "touchant les

festins, le bal et la danse, les comédies et autres déclamations, le luxe des

habits et les nudités, les irrévérences qui se commettent dans les églises ".

Le prélat, écrivant à M. et M'"" de JJenonville au sujet de leur tille *
:

"On ne croit pas, dit-il, qu'il soit bienséant il la profession du chris-

tianisme de lui permettre la liberté de représenter un personnage de

comédie, et de paraître devant le monde comme une actrice en déclamant

des vers, quelque sainte qu'en puisse être la matière ; et bien moins encore

eroit-on qu'on doive souffrir que des garçons dé •lament avec des filles.

Ce serait renouveler ici sans y penser l'usage du théâtre et de la comédie,

ou autant ou plus dangereuse que le bal et la danse, et contre laquelle les

désordres qui en sont arrivés autrefois ont donné lieu d'invectiver avec

beaucoup de véhémence ".^

Los recommandations de l'abbé de Saint-Vallier furent reçues par M.

et M""' de Denonville avec beaucoup de respect, et surtout, dit-on, mises

exactement en pratique. Denonville était extrCMuement attaché à la reli-

gion et à ses ministres, et presque un homme d'église.

Il quitta le gouvernement de la colonie en 168!), et fut remplacé par

Frontenac, qui reprit avec vigueur les rênes de l'administration.

L'évoque " s'avisa-t-il de donner au nouveau gouverneur, avec lequel

il était en termes d'amitié, les mêmes avis qu'il s'était jiermis d'adresser

' Il eut lieu chez le procureur général, Luuis-Tliéandre Chartier de Iiotbinière,

qui devint plus tard lieutenant général de lu prévôté de Québec. (Journal des

jésuites, p. Sr>;j.)

2 Lettre de M"' de Laval à M»'' de Saint- Vallier, séminaire de Québec, 109(5.

^ Jean-Baptiste de Saint-Vallier, né à Grenoble le 14 nov. 10.5:1, d'une famille dis-

tinguée dans le Dauphiné, celle des La Croix-Chevrières de Saint-Vallier.

^ Marie-Catherine de Brisay de Denonville. (Les Uvsullnes de Québec, t. I, 480.)

s Mandements des Evcqucs de Québec, t. I, p. 171.

" L'abbé de Saint-Vallier avait été consacré évoque de Québec le 2.5 janvier 1688.
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à M. do DonoMvillo ? C'i'st Irùs jiroltulile, ôtiiiit doiini-K .son caraclùro

unlcnt, la coiKhiito sëvèiv qu'il avait lui-iiir'rno U'iiiio il la cour, où il avait

été aumônior plus de lix uns, l'idt'o qu'il avait do «on ilovoir et do sa

charge pastorale. On l'avait repn'senté à M"' de Laval conune un lionuno

"d'une grande piété, d'un rare exemple et d'un /.ùle ardent "
: il avait

inr-nio. suivant l'oxprossion très juste d'un conteinporain,' '•un tit'sir

oxcessil' de l'aire tout le bien qu'il avait une fois envisagé ". On peut donc

supposer vraisemblalilement qu'il se permit de faire à M. de Frontenac les

mûmes recommandations qu'à M. do Denonville. Mais aussi, étant donné

le caractère du nouveau gouverneur, on peut croire que ces avis furent

très mal reçus: on est même silr ((ue Frontenac non tint aucun compte,

surtout pour le théâtre et la comédie.

Ici 80 pose naturellement la question : Qu'était Fronteiuic au point

do vue religieux ? IJappelons ici quelques témoignages c;)ntemporain8,

laissant de côté cependant l'oraison funèbre du P. (Johier,'' dont les éloges

l)arurent excessifs, môme à l'auditoire, symi)athique au gouverneur, qui

entendit ce discours. Voici ce qu'écrivait Charlevoix, à l'occasion do la

mort do Frontenac ;

•' 11 était dans sa soixanto-dix-huitième année, mais dans un corps

au.ssi sain qu'il est possible de l'avoir à cet âge, il conservait toute la fer-

meté et toute la vivacité d'esprit de ses plus belles années. 11 mourut
comme il avait vécu, chéri de plusieurs, estimé de tous, et avec '«i gloire

d'avoir, sans presque aucun secours do France, soutenu et augmente nême
une colonie ouverte et attaquée de toutes parts, ti qu'il avait trouvée sur

le penchant de sa ruine.

'• 11 paraissait avoir un grand fond de religion, et il en donna cons-

tamment jusqu'à sa mort des marques publiques. On ne l'accusa jamais

d'être intéressé ; mais on avait do la ])eino à concilier la piété dont il

faisait profession, avec la conduite qu'il tenait à l'.-gard des personnes

contre lesquelles il s'était laissé prévenir. L'ûcreté de son humeur un j)eu

atrabilaire, et une jalousie ba.sse, dont il ne se défit jamais, l'ont empêché

de goûter tout le fruit de ses succès, et ont un peu démenti son caractère,

où il y avait de la fermeté, fie la nobles.se, et de l'élévation. Après tout,

la Nouvelle-France lui devait tout ce qu'elle était ù sa mort, et l'on s'aper-

çut bientôt du grand vide qu'il y laissait."
'

Tout dans ce portrait me paraît juste et définitif. Un seul mot, peut-

être, demande explication :
" On ne l'accusa jamais d'être intéressé "

;

Charlevoix veut dire sans doute, de thé-auriser par une sordide avarice :

ceux-là même qui ont accusé Frontenac de profiter de sa j)osition pour se

' M. Jean-Henri Treinbliiy, du séminaire de Québec, résidant à Paris au sémi-

naire des Missions Etrangères.

- Cette oraiscïi funèbre a été publiée à Lévis par M. P.-tî. Roy dans son excel-

lent Bulletin des Recherches historiques, t. I, p. (Ki.

^ Histoire de la Nouvelle France, 1714, t. III, p. îliîO.
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procurer quclquoH guiiiM pur la Iraito, no inaïujimiont pas trajoutcr qii'il

iKi lo (aiHait que |K)ur Hiippli'or i\ rinsnniHaiico de son traitomont.

Kc'outoiiH iii'.iintoiiai'l l'aïuialisto dus lu-HiilinoH :

'' Cotto infime anni'o (KîitS), dit-ollo. lo 28 novembre, M. lo comte de

F" itenac décéda Hur les trois heures aprùs midi, muni de tous les sacro-

luv Is, et dans des HiMitinuMits (rùs diréliens, ayant eu l'esprit i>réHont et

leju^enuMit sain Jus(|Ui\ la mort. 11 a ôté r<'greit<5 universellemont do

tout le pays, les luil)ilants le rei^ai-dant comme l«Mir i)ùre: aussi, pendant

les dix-neuf années qu'il a tçouverné. il a toujours été leur protecteur.

Quant il nous, il s'est montré en maintes circonstances plein d'estime pour
notre communauté, assistant lY presque toutes nos cérémonies do vêturo et

de i)ro(c',ssion.''

L'annaliste moderne ajoute ;

"JVl. de l-'rontenuc avait toutes les qualités désiraliles, à pou do chose»

près, même de la piété, puisfpi'il faisait une retraite tous les ans. Un seul

défaut. l'altacliesaTis bonu'iVsa maniùre de voir et à sa volonté, l'a entraîné

dans des excès pitoyables, surtout à l'occasion de la traite de l'eau-de-vie.

Ce défaut le rendait insupportable aux conseillers et autres personnages

d'imjioitance, tandis (|u'avcc .ses inférieui-s personne n'était plus aimable

que M. le comte do Krontenac." '

Voici maintenant ce que dit de Frontenac l'annaliste de l'IIôtel-Dieu

(le (Québec :

•• 11 nous avait toujours témoigné do l'atlection, et nous gratitiaittous

les ans de ([uclquc présent pour les religieuses, et d'un autre pour les

pauvres, qu'il traitait et qu'il servait lui-même le jour de l'àques. C'était

un liomme j)Icin d'esprit, qui avait conservé toute la politesse d'un sei-

gneur de la cour. Il avait do grandes qualités luiturelles ; ses manières

étaient engageantes et gracieuses. Il voulait que sa maison fût bien

réglée : tous les .soirs il faisait lui-même les jirières en public, sans qu'au-

cun de ses domestiques osât y manquer. Il observait lidèlement i>lusieurs

pratiques de dévotion, et chaque année faisait exaclenient uno retraite de

huit jours-
"

Voilà un témoignage Iiien précis : la sœfir .Tiicheroau n'avait aucun

intérêt à donner ces détails : comment 'es concilier avec ce que dit

Latour ? On jjcut vraisemblablement supposer que le digne chanoine,

(pli ne vint d'ailleurs en Canada qu'en 1729. avec M*-'' Dosquet, avait

hérité de certains préjugés ecclésiastiques contre Frontenac, préjugés

liien naturels, car Frontenac n'avait jamais ménagé le clergé canadien :

"Los dérèglements des domestiques de M. le gouverneur, écrit

LaTour,^etlo scandale qu'ils donnaient ù, la colonie étaient extrêmes :

' Zt'.s Ursulinfs de Québec, t. I, 508.

- Histoire de l'Hôtel-Dieu de Québec, par la sœur Juchereau, p. 318.

•' Louis-Bertrand de La Tour. Voir sa biographie, par M. Chauveau, dans la

Bibliothique canadienne, de P.G. Roy.
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il K'H i^tiiiruil iippiiroininoiit, ou m; los croyait pan ; du nioiiiH il y paraiw-

Hait iiuliiVéïrnt. et no s'ortoiiHait pas (U>h avortissoinoiitH qu'on prenait qunl-

quof'oiH la liborW do lui donner. Mais enfin il so lassa, et se brouilla sans

retour avec le cler^d Ce gouverneur, ajoute-t-il, vivait en militaire, et

n'était rier) moins (jue dévot ; et sos (l()n»esti(|ues étaient tort déraiifjfés.''
'

Pour moi, de tous les témcji^iia^es que je viens de '-iler,
J(^

erois pou-

voir eoncluro <iue Krontenae était chrétien et religieux comme on l'était

de Hon temps, et comme on l'est généralement «ians le monde ; attat hé iV

l'Kglise et à la religion, mais avec toutes les idées gallicanes de répO(iue,

d'après lesqucUca l'Mgiise n'était ([u'une dépendance et un rouage do

l'Ktut ;

'' tenant i\ honneur de remplir sos devoirs d'honnête homme ot do

chrétien, mais sachant distinguer entre le devoir et la perfection, et nulle-

ment disposé il so laisser imposer comme précepte ce ({ui n'est quo do

conseil.

***

L'usage de s'amuser durant le carnaval par des spectaclen ou des

représentations dramaticpies existait à (^i.éliec depuis longtemps. Nous

l'avons trouvé en honneur dus le berceau do la colonie, et nous avons

mCmo vu quelquefois au ])arterro dos membn.'s du clergé, sans que per-

sonne y trouvât à redire. Ah! les bonnes m(eurs patriarcales de nos

ancôtres ! temporo ! 7norc,s !

A cette é])Oquo, c'cfL.t '' au magasin '. à la maison des C'eni-Associés.

que se réunit l'élite de la société canadienne, pour assister à la représen-

tation do quelque pièce do Corneille. Plus tard, c'est au château Saint-

Louis quo le gouverneur convie .ses invités. Heureux ceux qui .sont de la

partie ! Ils ne manquent jamais il l'invitation :

'• Les Canadiens ne per-

dent aucune occasion de s'amuser ", écrit Charlevoix.

Denonville s'était ab!^tenu, à la prière de M"^' de Saint-Vallier, de

donner aucune soiiéo dramatique. Mais Frontenac, revenu au Canada

pour lui succéder comme gouverneur, remit en honneur au Château le

théâtre et la comédie. Il y apporta du zèle, do l'entrain, de l'enihou-

siasme. Il y avait alors il Québec l)on nombre d'officiers qui avaient

' Mnnoircs sur la Vie de M. ilr LttntI, p. 2(Mi.

'^ " Colbert et Le ïellitT con.sidérèreiit toujours le clergé conmie un rouage du
système adiiiiiustratif." (Carné, Ui Mututrchic fr(ti><;aine au xvii'' .s('fV7<'.)—"La
puissance propre aux ceclésia.'sti(|ues n'est ([uc sur le spirituel et sur les choses qui

concernent le salut des âmes, les ordres à conférer aux ministres de l'Eglise, l'adminis

tration des sacrements et ce <iui s'en suit des elFets du sacrement de mariage et des

autres sacrements. Tous les autres droits et prérogatives des ecclésiasticiues et

séculiers entre eux sont matières purement temporelles, dévolues à la puissance du
roi, et partant à la connaissance des juges (pn sont chargés de l'exécution de sa

justice sur tous ses sujets sans distinction, dont les ecclésiastiques doivent se mon-
trer les plus soumis, ri<^gli,se éiant dans l'Etat, et non l'I-Itat dans l'Eglise, faisant

partie de l'Etat, sans le([uel elle ne peut subsister. ..." (Ordonnance de l'intendant

Dupuy, Québec, janvier 1728.)



T

«o SOCIÉTÉ ROYALE DU CANADA

servi dans les expéditions de Denonville et de La Barre, ainsi qu'au siège

de l(i!*U : ils se chargeaient volontiers des principaux rôles, s'y exerçaient

avec une ardeur toute militaire, et les remplissaient souvent avec beau-

coup de perfection. Des dames de la société canadienne, qui avaient

reçu leur éducation soit en France soit chez les ursulinea de Québec,

jouaient également avec succôs les rôles qui leur étaient confiés.

L'hiver de 169-i fut spécialement remar([uable par les divertisse-

ments et les spectacles auxquels on se livra à (Québec. Il y avait eu une

excellente lécolte et abondance de castors. "On s'en réjouissait, écrit

quelque i)art Lamothe-Cadillac,' par des divertissements et des représen-

tations dranuuiques." Deux pièces, entre autres, Nicoinèd(\- de Cor-

neille, et Mithridate;^ de Racine, furent jouées, paraît-il, avec beaucoup

de succès au château Saint-Louis, dans les premiers jours de janvier 1694.

Tous les membres du conseil, le procureur général, les principaux

citoyens y as.sistèrent.

L'évêque était au courant de toutes ces fêtes mondaines, mais se con

tentait d'en gémir en silence.

Tout à coup le bruit .se répand que l'on se prépare à jouer le Tartufe

au château, et l'on assure que Frontenac veut par là faire pièce au clergé,

qu'il n'aime pas. Circonstance aggravante, celui qui doit jouer le rôle de

Tartufe est un nomrai^ Mareuil (Jacques-Théodore Cosineau de Mareuil),
' lieutenant réformé d'un détachement des troupes de la marine'', qui est

au Canada depuis un an ou deux, un ami et un protégé de Frontenac,

qui fait même sa demeure au château. Autre circonstance aggravante,

cet officier ne .se gêne pas, dit-on, de tenii- habituellement des propos très

irréligieux, au grand scandale de ceux qui ont occasion de l'entendre.^

L'évêque l'en a souvent repris, mais il ne tient aucun compte de ces avis

et continue à se moquer de Dieu, des saints et des choses saintes.

' Antoine de Laraothe de Cadillac, fils de Jean de Lamothe, seigneur de Cadil-

lac, de Launay et de Montet, et conseiller au parlement de Toulouse. Il vint iiu

Canada vers 1680, et épou.sa à Québec, le 25 juin 16^f7, Marie-Thérèse Guyon, petite-

fille de Jean Gayon, Tun des premiers censitaires de Robert Giffard. Il résida

d'abord à Port-Royal, en Acadie, et sut gagner la confiance et l'amitié de Frontenac.

Datis l'automne de 1694. le gouverneur lui confia le poste de commandant à Michilli-

makinac. Plus tard il fonda, vers 1700, la ville de Détroit, et enfin devint, en 1703,

gouverneur de la Louisiane. (Quelques Xotes sur Antoine de Lamothe de Cadillac,

par M. l'ablié Verrcau.)
^ " Le caractère du héros principal de cette tragédie, dit Saucié, et le ton origi-

nal et hardi de son dialogue, sufHraient pour assurer à Nicomède un triomphe écla-

tant et durable."
' M"»' de Coulanges écrivait à M'"* de Sévigné :

" Mlthriilate est une pièce

charmante ; on y pleure, on y est dans une continuelle admiration. On la voit trente

fois, on la trouve plus belle à la trentième qu'à la première."

* Voici l'aveu que faisait au sujet de Mareuil un de ses amis, Lamothe-Cadillac,

écrivant au ministre, le 28 septeml)re 1694 : " Je suis résolu, disait-il, de vous dire

le crime (te Mareuil II est vrai qu'il y a en viron deux ans le sieur de Mareuil, à son
arrivée ici, s'étant trouvé en débauche, dit quelque chanson indécente. M. le comte

en fut averti, qui lui en fît une sévère réprimande "
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M^' de Saint- Vallier n'y peut tenir. Dans son zèle pour la gloire de^

I)ieu outragé, il lance un Mandement sur les Discours impies. Il y
dénonce même nonnm'ment Mareuil : "Cet homme, dit-il, au mépris des

avis souvent n'itérés que nous lui avons donnés et fait donner par des

poi-sonnes très dignes de foi, continue à tenir des discoure en public et en

l)articulier, qui seraient capables de faire rougir le ciel, et J'attiier les

carreaux de la vengeance de Dieu sur sa tête", il le menace "de le

retrancher du nombre des fidMes ", et ordonne aux piètres '" de le refuser

à la sainte table ", jusqu'à ce que par une pi'r.itence salutaire il ait satisfait

au scandale qu'il a donné. LV'vêque était précisément en visite pastorale

à Québec, lorsqu'il donna ce mandement, le 16 janvier 1694.*

Le même jour, M*' de Saint-Yallier lance un Mandement au sujet des

Comédies, et ])ublie aussi une instruction qu'il a fait prêcher sur le même
sujet le dimanche précédent à l'église de la basse viUe,^ par M. Glandelet.'

11 distingue entre les pièces '• qui sont honnêtes de leur nature, mais ne

laissent pas que d'être très dangereuses par les circonstances'', et "les

comédies impies, ou impures, ou injurieuses au prochain ", parmi lesquelles

il range le Tartufe. '• Nous déclarons, dit-il, que ces sortes de comédies

ne sont pas seulement dangereuses, mais qu'elles sont absolument mau-

vaises et criminelles d'elles-mêmes, et qu'on ne peut y assister sans péché."

Tout bouleversé par l'idée que le 2\irtitfe va être représenté au châ-

teau—on assure même que c'est l'intention du gouverneur de faire répé-

ter la pièce dans les communautés religieuses et au séminaire— il prend

le parti d'aller trouver Frontenac lui-même, avec lequel il a toujours été

en excellentes relations. Il le rencontre par hasard sur la Grande Place,

près de l'église des jésuites, causant avec l'intendant Chamj)igny,* et lui

expose de suite l'objet de ses démarches. Le gouverneur a sans doute

fait quelques dépenses pour la préparation de la pièce et les costumes des

acteurs. L'évêque lui ott're cent pistoles, s'il veut se désister de son projet :

l'ofl're est acceptée, le billet est signé séance tenante, et le ])rélat revient

< hez lui avec la promesse que le spectacle n'aura ])as lieu.

Aujourd'hui, on est ]H)rté à juger le Tartufe avec beaucoup plus d'in-

dulgence que ne le jugeait M^' de Saint- Vallier, et même à faire un grand

mérite à Molière d'avoir voulu stigmatiser dans cette pièce un vice que

1 Mandements des Kvêques de Québec, t. I, 301.

2 On sait quVi cette époque le gros de la population de Qut'bcc était à la basse

ville. Sur 4.58 familles ou feux <iue donne pour Québec propienientditlerecen.se-

inent de 1710, il y en avait 293 à la l)asse ville, savoir, 78 rue du Saultau-Matelot,

27 rue de la Montagne, 28 rue NoIreUaine, 77 rue de Meulles et Cliainplain, M
rue du Cul-de-Sac, 40 rue Sous-le-Fort. (liecensemtnt de la Ville de Québec pour 1716^

publié iiar l'abbé L. Beaudet.)
' Sur M. Glaiidelet, voir Henri de Bernières, premier Curé de Québec, p. 160.

* Lettre de Lamothe-Cadillac au ministre, 28 sept. 1804.



62 SOCIETE ROYALE DU CANADA

tout lo monde a en horreur, n'importe où il so rencontre, soit dans les

rangs du clergé, soit parmi les laïques. Cependant, pour ne pas se

tromper dans l'appréciation du Tartufe et de son auteur, quoi de plus

sur que de se rappeler à quelle occasion cette comédie fut composée, et de

remonter ainsi à son origine ? Ecoutons ce que dit à ce sujet M. de

Laprade, dans sa magnifique étude sur la Morale de Molière '
:

" Cette pièce a été célébrée pour sa haute moralité, pour son utilité

immense, pour les profonds enseignements qu'elle a répandus. L'auteur

du Tartufe n'est pas seulement un admirable poète, c'est un grand, un
courageux citoyen, le grand honnête homme de notre littérature!

L'histoire de la pièce nous aidera à pénétrer son esprit.

" Les trois ]>remiers actes furent représentés à Versailles, au moi.s do

mai 1664 : la ])ièce entière parut ])0ur la première fois à Raincy, dans le

mois de novembre suivant. Louis XIV avait alors vingt-six ans : il était

dans toute sa gloire, dans tout l'absolu de son pouvoir, dans toute l'ardeur

de ses pa-ssions

" Les dévots dont il s'agissait de faire justice en lb'64, c'étaient les

censeurs des dérèglements de la cour et des désordres du roi, c'était un
parti alors persécuté pour la franchise de ses opinions, i^our son indépen-

dance et la pureté de ses mœurs. Tel fut donc l'à-propos et le courao'e

du Tartufe ! La pièce fut adoptée par toute lu cour comme représailles

contre ceux qui cherchaient à entraver par leurs censures les dérèglements

du prince

" Molière était dans la poésie la main de Louis XIV, comme Colbert

et Louvois l'étaient dans l'administi'ation. Tous les écrivains du temps

ont payé, il est vrai, leur tribut d'admiration et de flatterie à la grandeur

du pi'ince. Molière a fait plus, il a pris constamment la défense de ses

passions, de ses rancunes, de ses désordres, il a poussé la complaisance

jusqu'aux plus hyperboliques régions

" 11 a eu cette singulière fortune de travailler contre les princijies

conservateurs de l'Etat sous la protection toute particulière du monarque.

11 achetait la licence de tout dire contre les choses, à la condition peu

honorable de flatter en tout et partout les plus mauvais sentiments de

l'homme qui personnifiait alors l'absolu pouvoir. C'est là tout lo secroî

de la protection dont TiVtufe fut entouré dès sa naissance pur le roi et

par la cour. La ville, c'est-à-dire ces honorables familles du parlement et

de la haute bourgeoisie qui gardaient l'austérité des mœurs et l'intégrité

des croyances, la ville prit parti coiHre Tartufe avec le clergé. Tout ce

qu'il y avait alors d'esprits indépendants s'unit contre la cour aux gens

que scandalisait le désordre des mœurs royales

" Outre le parlement et son premier pré.sident Lumoignon, outre

l'archevêque de Paris, deux hyi^ocrites et deux petits esprits .se pronon-

cèrent contre l'ieuvre de Molière : Bourdaloue et Bossuet. Eourdaloue fit

1 Le Correspondant du 25 août 187(5, p. ô80.

m
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des allusions sévères contre la pièce dans son sermon pour le septième

dimanche après la Pentecôte. Bossuet, dans ses Maximes et Réficxions sur

la Comédie, tonne avec sa grande voix contre les impiétés et les infamies

dont sont pleines les comt'dies de Molière "

M*"^ de Saint-Vallier n'était donc pas en si mauvaise compagnie, lors-

qu'il s'élevait fortement, à Québec, contre la comédie le Tartufe, et faisait

son possible pour en empêcher la représentation. 11 savait que la pièce,

tout en paruistant s'attaquer surtout à la fausse dévotion, pouvait facile-

ment porter atteinte à la véritable piété et à la vertu :

" Quand il s'agit, ajoute M. de Laprade, de toucher à des choses aussi

graves que les croyances et les pratiques religieuses, do blesser lés senti-

ments qui portent l'csi)rit humain à s'élever au-dessus des besoins et des

plaisirs matériels, à rechercher le beau sous toutes ses formes, il faut des

mains bien pures, des âmes qui aient fait leurs preuves de foi en Dieu et

d'amour de l'idéal. Une censure de la fausse dévotion me toucherait dans

la bouche de Eossuct, de Fénelon, de Bourdaloue. Je m'en détie et je suis

tenté de la mépriser dans la bouche d'un comédien, fût-il Molière "

Ce sont des sentiments de ce genre qui animent M*'" de Saint-Vallier,

lorsqu'il apprend que Frontenac veut faire jouer le 'Tartufe à (Québec. 11

voit le mal que cette pièce peut causer dans l'âme d'un grand nombre de

ses ouailles ; et il n'épargne rien pour que ce scandale ne leur soit pas

donné.

Son zèle et son activité infatigable ne s'en tiennent pas là. Après

avoir dénoncé en chaire l'acteur principal do Frontenac, sou metteur

en scène, Marouil. il le traduit devant le conseil supérieur, " pour avoir

proféré, depuis un an qu'il est en ce pays,' dos discours pleins d'impiété

et d'une impureté scandaleuse, tant contre Dieu que contre la sainte

Vierge et les saints ".^ Le procureur général d'Auteuil ' prend brave-

ment l'attairo en mains : "S'il y a lieu au monde, dit-ii. où l'on doive

veillera ce que l'impiété soit bannie, ce doit être en ce pays". Sur ses

instances, le conseil ordonne qu'il soit procédé à une enquête sur les accu-

sations portées contre Marouil, et M. de Villeray * est chargé de tenir

cette enquête.

1 Lamothe-Cadillac, écrivant le 28 septembre 161)4, disait qu'il y avait "environ

deux ans" que Mareuil était au Canada. I.' y vint, évidemment, dans l'été de WM.
2 Ju(it"iicntn (lu Conseil supri-ienr, séance du l»"" février l()94, t. III, p. S20.

' F^an(,()is^^a;^deleine Kilettc, seigneur d'Auteuil et de Monceaux.
* Louis Rouei de Villeray, doyen du conseil. Il était de ce (lue l'on appelait

alors le parti jésuite ; et les gens qui n'en étaient pas, connue Lamothe-Cadillac,

trouvaient à redire à tout ce qu'il faisait, même les choses les plus simples et les

plus innocentes :
" N'est-ce i)as une chose honteuse, écrit celui-ci, de voir M. de

Villeray, le premier con.seiller, tenir bouclierie dans sa maison, faire débiter la

viande par son valet, et M'"^ sa femme en recevoir l'argent? " (Lettre de

Lamothe-Cadillac au ministre, 28 sept. 109-1.)
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II

Mareuil objecte à la procédure du conseil, récuse Villeray comme
commissaire enquêteur, et présente à, ce sujet requête sur requête. Fron-

tenac intervient on sa faveur, fait aux conseillers plusieurs remontrances

cherrhant à les embarrasser ; mais ils n'en tiennent nul compte. L'en-

quête se poursuit, M. de Villeray reçoit les témoignages contre Mareuil
;

puis quand on juge qu'il y en a assez, on décide d'interroger Mareuil lui-

même, et, sur son refus de répondre, on le renfei-me dans les prisons du
palais de l'intendant.

Ecoutons M. de Champigny, un témoin sage, digne et impartial,

raconter lui-même ces faits au ministre :

" Vous serez instruit, dit-il, par l'extrait que je vous envoie, de la

procédure faite au conseil souverain contre le sieur de Mareuil, accusé

d'avoir in'oféré des paroles infâmes et toutes pleines d'ordures contre Dieu,

la Vierge, les saints et l'Kglise, dont le conseil, ayant informé et trouvé

des preuves, n'a pu se dispenser de décerner un décret de jjrise de corps

contre lui ; et il est actuellement dans les prisons de Québec.

" Cette procédure extraordinaire ayant fait de la peine à M. le gou-

verneur, par la part qu'il prenait dans ce qui concernait Mareuil, qui

avait l'honneur d'avoir sa protection, il parla au conseil non comme pre-

ixiier des juges, mais comme un maître, blâmant le procureur général

d'avoir donné des conclusions pour informer, et par conséquent tout le

conseil, qui avait ordonné l'information conformément à ses conclusions.

" Dans le même temps que cette affaire commença, M. l'évêque ayant

eu avis que M. le gouverneur voulait faire représenter la comédie le

Tartufe, tit son possible pour l'empêcher, et par son ordre il fut fait une
explication juiblique, dans une messe de paroisse, des comédies impures,

comme était, dit-il, celle du Tartufe, à laquelle on ne pouvait aller sans

péché mortel ; et, animé du zèle qu'il fait paraître contre tout ce qu'il

croit être mal, il prit l'occasion que j'étais avec M. de Frontenac pour le

prier de ne pas faire jouer cette pièce, s'offrantde lui donner cent pistoles
;

ce que M. de Frontenac ayant accepté, il lui en fit son billet, qui fut payé

le lendemain,

" J'avais regardé cette action entre ces deux messieurs comme une

chose qui ne devait servir qu'à engager M. le gouverneur de se désister ilu

dessein qu'il avait pu avoir de faire jouer le Tartufe, afin de donner

cette satisfaction à M. l'évêque, avec lequel il était alors étroitement uni,

et qu'il no tarderait pas à lui faire l'honnr'teté de lui renvoyer ces cent

pistoles, comme il me semblait qu'il dcvràt faire par rapport à l'amitié

réciproque qui était entre eux.

"Mais la suite ir.e tit voir des choses tout opposées. L'entreprise

faite contre Mareuil en même temps commençai aigrir M. le gouverneur

contre M. l'évêquo ; et depuis, leur division est venue à un point qui me
fait croire avec beaucoup de fondement que le remède ne s'en peut trou-

ver que dans l'autorité de Sa Majesté." '

• Lettre de l'intendant Champigny au ministre, Québec, 27 octobre 1694.



[gosshlin] un EPISODE DE L'HISTOIRE DU THEATRE 65

* *

L'iiltiiire des cent i)istole8, ce marcht' assez singulier entre l'évêque et

le gouverneur, le premier offrant de l'argent pour obtenir que le Tartufe

ne fût i)as joué au châtcnu, le second consontuut, moyennant tinance, à

se déwister de son projet, tout cela fut très mal vu i\ la cour. Les otîiciers

militaires de la colonie, aigris contre M''' de Saint-Vallier, qui leur faisait

un cas de conscience de retirer la paie de leurs soldats, quand ils leur

permettaient de travailler pour les habit ints.' passèrent en Krance avant

lui, dans le cours de l'automne, et racontèrent à leur fayon cette manière

d'enterrer le Tartufe. M. Tremblay t'crivait l'année suivante à propos

de l'évêque :

"On ne peut être plus décrié qu'il l'a été à la cour par les bruits

répandus par les officiers. On a surtout relevé les cent pistoles données

pour empêcher la comédie du Tartufe. Chacun en parlait selon son

caprice
"

Quant à Frontenac, il reçut de M. de Pontchartrain une lettre qui

lui fit certainement mal au cœur. Mais il en pi-it d'autant plus brave-

ment son parti qu'il n'avait jamais été gâté de compliments par la cour.

Répondant au ministre qui lui avait transmis cette dépêche :

"J'ai satisfait pleinement, mon.sieur, dit-il, aux conseils que vous me
donnez dans votre dernière lettre du 16 juin (ItiMS). On ne peut pas

paraître plus content que je l'ai paru, après la réception de la lettre que

vous m'avez envoyée de M. de Pontchartrain, quoique si opposée à la

satisfaction que vous espériez que j'en devais recevoir.

" Ce n'est pas trop mon humeur ni ma coutume de faire le comédien.

Mais je vous assure que dans ce rencontre j'ai si bieji joué mon rôle que

personne n'a pénétré ni ne pénétrera mes sentiments."

Puis il ajoutait au sujet du fameux marché :

" A l'égard des cent pistoles que M. l'évêque m'a données, c'est une

chose M risible, que je n ai jamais cru qu'on la pût tourner à mon désa-

vantage, mais qu'elle donnerait matièi-e de se réjouir à ceux qui en

entendraient parler
"

Mais du moins le prélat obtint-il la faveur qu'il avait payée si cher,

que le Tartufe ne fût pas joué dans sa ville épiscopale ? 11 me semble

absolument impossible de supposer le contraire, à moins de prétondre que

le gouverneur, après avoir conclu le marché et reçu l'argent, aurait man-

qué aixx règles les plus élémentaires de la justice et de l'honnêteté.

C'est La Tour qui a raconté que le Tartufe fut joué à Québec. Or
cet auteur écrivait plus de quarante ans après les événements ; il a pu

facilement prendre pour un fait réel ce qu'on lui dit avoir été sur le point

de se faire. D'ailleurs son récit, dans lequel les dates sont toutes mêlées,

porte avec lui le cachet de l'invraisemblance :

1 Mandeitienfs des Evêques de Québec, t. I, p. 18H.

Sec. I, 1898. 5.
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" Le gouverneur, dit-il, (s'avisa, pour jouer le clergé et l'dvêque, do
faire représenter chez lui à Qu(:;bec la comédie du 'Tartufe Toute la

ville, ou plutôt toute la colonie, y fut invitée, et la pièce fut représentée

avec tout l'éclat dont on pût s'aviser. 11 ne se contenta pas de la faire

jouer au château, il voulut que les acteurs et les actricjs, les danseurs et

les danseuses, avec les violons, allassent tout habillés la représenter dans
toutes les communautés religieuses, à l'exception des récollets. 11 les

mena d'abord aux jésuites, où tout le monde entra avec lui, ensuite à

l'hôpital, dans la salle des pauvres, où les religieuses eurent ordre de se

rendre. 11 vint ensuite au parloir des ursulinos, Ht assembler la commu-
nauté, et tit jouer la pièce en leur présence. 11 voulut de là venir au

séminaire, pour y donner le même spectacle, et mettre le comble à l'in-

sulte. On était prévenu
; on alla au devant de lui pour le pi'ier de n'y

pas venir ; il n'osa passer outre, et se retira fort mécontent."

L'auteur ajoute un peu plus loin :

" L'évoque ayant inutilement prié le gouverneur de s'abstenir de

faire jouer le Tartuffe, tit un mandement, qu'on publia au prône et qu'on

afficha de tous côtés, par lequel il condamne la comédie, comme contraire

aux bonnes mciuirs, et défend de la représenter et d'y assister." ^

Non : le mandement de M*^' de Saint-Vailier au sujet des comédies est

du 16 janvier 1()94. Lorsqu'il le publia, il n'avait pas encore fait de

démarches auprès du gouverneur pour le prier de ne pas jouer le Tartufe.

Il le publia pour essayer d'empêcher la représentation de cette comédie :

puis, comme il avait lieu de craindre qu'elle ne fût jouée, en déj)it de son

mandement, il se résolut à faire auprès du gouverneur cette démarche per-

sonnelle que j'ai racontée et qui fut couronnée de succès. Le prélat con-

clut avec le gouverneur ce fameux marché par lequel celui-ci, moyennant

finance, s'engagea à ne pas faire jouer le Tartufe.

Rien, absolument rien ne nous autorise à croire que Frontenac aurait

manqué à la parole donnée. Non, le Tartufe ne fut pas joué à Québec
;

et M. de Champigny, témoin oculaire, le laisse clairement entendre, lors-

qu'il dit, dans sa lettre du 27 octobre 1G94, que l'évêque offrit cent pistoles

au gouverneur " pour l'engager à se désister du dessein qu'il avait pu
avoir de faire jouer cette pièce ".

L'intendant ajoute même qu'il fut surpris de voir que le gouverneur

gai'dait les cent pistoles : il pensait qu'il se contenterait de les accepter

])our le moment, par badinage, mais " qu'il ne tarderait pas do faire au

prélat l'honnêteté de les lui renvoyer ".

* *

D'ailleurs, Mai'euil, le grand organisateur des soirées dramatiques de

Frontenac, son metteur en scène, avait bien autre chose à faire qu'à

s'occuper de jouer le 'Tartufe, depuis que M^' de Saint-Vallier, par une

1 Mémoires sur la Vie de M. de Lacal, p. 2i;i
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muncL'uvro luibilo, i'iivtiit traduit, le 1" février (l(i94),uu conseil supérioiir

pour paroIoH blasphématoires. L'enquête qui eut lieu à ce sujet et le

procès durèrent tout le printemps et lY'té: il ne fallut pas moins que

toute l'habileté et l'autorité do Frontenac pour sauver son protégé.

On a prétendu que Mareuil était son domestique : et c'est probable-

mont cette ojjinion que M. do La Tour entendit exprimer plus tard,(iui lui

fit écrire que ''les dérèglemouts dos domestiques du gouverneur étaient

extrêmes ". Mais Frontenac déclara à l'intendant " que le sieur do

Mareuil n'était point son domestique; il se retirait dans une chambre du

château ",' voilà tout. Oui, mais le gouverneur s'intére.ssait beaucoup à

cet hôte compromettant, et lui était tout dévoué.

Au conseil, il se fait son avocat et son protecteur. Il veut qu'on
^' nomme un ou deux commissaires pour informer, si dans les tragédies et

comédies qui se sont jouées les années précédentes pendant le carnaval, et

celles qui ont été représentées celui-ci, il s'est commis (quelque désordre,

s'il y a eu des personnes qui en ont joué ou voulu faire jouer do crimi-

nelles, d'impies ou d'impures, et si l'accompagnement de quelques circons-

tances particulières les a rendues plus dangereuses ou plus criminelles

que celles qui ont été représentées de touttemps on ce pays "-

Frontenac voudrait déplacer la question: on a jjoursuivi Mareuil

pour paroles blasphématoires ; il demande une enquête sur lo caractère

des pièces qui ont été jouées au cbâtoau, et la manière dont elles ont été

représentées.

(Quelques jours plus tard, le 15 nuirs, à la veille du temps pascal, le

gouverneur fait instance au conseil pour qu'on termine sans délai l'atlairo

de son ami et protégé: "Il lui doit être très fâcheux, dit-il, de se voir

privé des sacrements,^ et tombé, par le mandement que M. l'évoque a fait

jjublior contre lui, dans l'horreur et la détostation de tout le monde, qui

le traite d'impie cl de scéléi'at. Ainsi il est de son intérêt qu'on examine

s'il est coupable des crimes dont il est accu.sé, ou s'il est innocent ".* Puis

Frontenac demande do nouveau "qu'il soit nommé des commissaires pour

lui faire incessamment son jirocès ''.

Le 11 juin, F^rontonac intervient de nouveau au conseil en faveur

de Mareuil. Il insiste '• pour faire informer des désordres et scandales

qui pouvaient être arrivés dans la représentation des comédies faites pen-

dant lo dernier carnaval ". 11 s'agit de savoir, dit-il, '' si M. l'évêque n'a

point outrepassé les bornes de son autorité et do sa juridiction au préju-

dice de colle du roi ".^

' Jugements du Conseil supérieur, t. III, 85i).

i Ibld., p. 926.

'> Dans une de ses requêtes au conseil, Mareuil assure " qu'il a fait ses pâques
rnnnée dernière ; que depuis ce temps il a assisté, les jours d'obligation, au service

divin, et qu'il s'est acquitté de tous les devoirs d'un bon chrétien
; que même il a fait

ses dévotions le jour de Noël dernier." {Ibid., p. 832.)

* Ibid., p. H4.Î.

3 Ibid., p. 885.
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Le 28 juin, Mareuil présente une nouvello requi^te. Il y a " troi»

mois (it demi que la première est entre les mains du pi-ocureur général,

(|ui doit avoir e»i tout le loisir huttisant pour l'oxaniincr ". Il insiste pour

(|u'il lui soit rendu "bonne et briôve justice, eoiunie il a lieu de l'espt'rer,

d'autant plus qu'il se voit obligé d'aller on drtaehement au premier jour

et vaquer au serviee du ]{oi ".

Le ])r(uu reur général d'Autcuil protite alors de l'occasion pour

répondre au gouveriiLMir:

'•(iuaiit à l'informât ion demandée par M. de Frontenac, dit-il, des

désordres et scandales ([ui peuvent être arrivés dans la représentation des

comédies ([u'il a fait donner au public pendant le dernier carnaval, M»
i'évcqiu', dans son mandement, n'a jias ]>aru s'être extraordinairement

récrié contre celles qu'on a l'ait rej)résenter, mais bien contre celle (pi'on

publiait iK'voir représenter,' qu'il dit être impie et impure Ces soites

d'atlaires, ajoute M. d'Autcuil, ne peuvent paraître d'une grande impor-

tance que ])ar la part que M. le gouverneur y prend, puisque le conseil

ne manquerait ]'as de 8"o])poser aux entreprises de M. l'évoque, s'il lui

]iaraissait vouloir outrepasser les bornes de son autorité et de sa juridic-

tion au ])réjudiee de celle du roi
"'

Le 14 octobre, Miircuil l'ut "pria au corps et conduit ez prisons du
Palais, pour être ouï et interrogé sur les faits résultants des informations'

faites contre lui, suivant l'ordre du conseil, par M. de Villeraj', Mareuil

récusa M. de Villeray comme commissaire enquêteur; et voici sous quels

prétextes :

Les chevaux de M. de Frontenac étaient passés deux fois " en dom-

mage dans les prairies" de M. de Villeray, TeHé ])ricé(lent. La deuxième

fois, Villeray donna ordre à ses domestiques de les prendre et de les ren-

fermer
;
puis il lit dire " au sieur Chrestien ", palefrenier de Frontenac,

" que, s'il le trouvait bon, il ferait prendre soin des chevaux, et qu'il

n'aurait qu'àj les envoyer quérir toutes fois et quantes il en aurait besoin".

A la suite de cet incident, il y eut altercation entre un des valets do

Villeray, jeune homme d'une quinzaine d'années, et " le charretier de
Frontenac '. Mareuil intervint alors pour les séparer, et le jeune homme
lui ayant dit que " ni lui ni son maître ne se souciaient de M. le gouver-

neur ", Mareuil lui donna "des coups de bâton ", et ajouta que son maître

(Villeray) en méritait autant.'^

Mareuil récusait maintenant Villeray comme commissaire enquêteur

dans son att'aire de procès pour paroles blasphématoires, sous prétexte

sans doute qu'il pouvait lui avoir gardé rancune pour l'incident des coixps^

de bâton donnés à son valet. Le conseil ne jugea pas le prétexte sérieux,

1 II est bien évident qu'à cette date (28 juin) le Tartufe n'avait pas encore été

représenté à Québec.
'^ Jugements du Conseil supérieur, t. III, p. 890.

> Ibid., p. 930.
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ot maintint M. do Villoruy comme commisMuiro "pour l'instruction du

procès criniinui instruit à la requête du procureur f^i-néral du roi contre

le siour do Marouil ".

Hion plus, lo If) novembre, le procureur général d'Auteuil ayant dit

au conseil que Mureuil, dans sa prison, " avait communication avec tous

ceux qui desiraient le voir ", on défendit expressément " à l'archer, à la

garde duquel il était, de le laisser coinmuni(iuor avec (|ui que ce soit".'

(^ue fait cependant Frontenac 'i" Né^lige-t-il son protégé, l'organi-

sateur de ses soirées dramaticpies, celui-là mOmo qui devait jouer le rôle

do Tartufe'!* A-t-il abandonné sa cause 'i* Il garde pour le moment lo

silence, mais ce silence n'est que temporaire : il médite (pielque cotip

sérieux ol efficace. Il laisse partir l'évCquo pour la Franco ; il laisse partir

les derniers vaisseaux de l'aulomne, atin de n'avoir pas à rendre compte à

la cour, du moins immédiatement, de quelque nouvelle entreprise ; son

dossier est toujours suffisamment chargé.

Mareuil refvisant constamment de répondre devant le commissaire

Villeray, le conseil ordonne, le U2 novembre, que " sou procès sera instruit

comme à un muet volontaire ".

Sur ces entrefaites, l'accusé prépare une troisième requête, et l'adresse

oette fois au gouverneur lui-même, pour se plaindre des irrégularités

commises par le conseil dans son procès, et de la manière injuste dont il

est traité. Jl se plaint surtout du procureur général d'Auteuil, qu'il

accu.se de " partialité et de cabale, formée dans le but do sauver les fausses

démarches do M. l'évêque par la ruine du suppliant ".

Il ajoute 'qu'on s'est servi de tous les moyens les i)lus iniques" pour

le ruiner ; "on a ini lit et sollicité les gens à déposer contre lui "

; on en a

môme menacé plu-ieurs " d'être châtiés et chassés hors de la ville ", s'ils

ne voulaient rendre témoignage à son détriment. Mareuil conclue en

disant qu'il soumet son atlaire au conseil d'Etat du roi
;

puis, en atten-

dant, il supj)lie le gouverneur de le faire élargir, sous caution.

*'"*

Frontenac arrive on personne au conseil, le 2'.> novembre, avec la

requête de AJareuil, dont il fait lecture, et qu'il dépose sur le bureau.

Tout le monde s'attend à un acte d'autorité : la scène est solennelle.

Frontenac tient dans sa main le discours qu'il a préparé : il le prononce

avec cette dignité et cet air noble qui ne le quittent jamais. Je le cite

1 Mareuil était "détenu prisonnier en la chambre de la prévôté, en ce palais,

n'y ayant alors do cliambre en la conciergerie où il pût être mis "'. Comme cela était

" incommode aii'i olHciers de la prévôté pour rendre la justice ", il fut, à la demande
du procureur général, lo IK novembre, " transféré de la dite chambre des audiences

de la dite prévôté, en une chambre de la conciergerie de ce palais, pour y rester

jus(ju'à ce qu'il an soit autrement ordonné ". (Ibiil., p. 942.)
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toxnu'Iloinont ot dans son ontior, parce qu'il renfurme q\u'l(|ueH ch'-tnils

nouveaux :

" Messieurs, les nttiiiroH du wieur do Marcuil ont oomtiu'nct' |iar des

manières si exlraordinuiros ot Ki irrdj^uliùros, qu'on doit moins s'dtonnor

que les suites aient eu du rapport à ces commoncoments.
" Il y aurait eu co])ondunt lieu dospéror qu'après la remontrance que

je fis k la c()in])aiifnic le 8 du mois do inaiN dorniei-, la plus «rrando partie

do ceux qui la coinposont o\ivriraiont les yeux, ot que pro'itant dos avis

que je loui- donnais, ils upjiortoraiont encore plus de soin et d'application

iV réfl(îclur sur l'atl'airo dont il était question, afin de n'y faire aucune
démarche qui ne fût dans les règles

;
et ce d'autant plutôt qu'il leur était

facile de connaître que nuin intention n'était pas de judlior et de couvrir

les crimes du siour de Marouil, s'il en avait commis quoiqu'un do la nature

de ceux qu'on lui voulait imputer, mais seulement que la perquisition

s'en fît d'une manière qui fût dans les formes, et qui no ])fit donner

aucune atteinte à l'autorité du roi ot à la liberté ])ubli(pie.

" La conduite que J'ai ijjardée dei)ui8, dans tout lo cours de cette

atl'airo, prouve assez invinciblement que je n'ai jamais eu d'autres pensées,

])uiKqu'on no saurait nier que c'est moi qui ai fait mettre le siour de

Mareuil en prison par mon capitaine des Gardes, qu'on avait peu de

moments auparavant sollicité de lo cacher dans ma maison, afin que le

grand prévôt no le trouvât pas lorsqu'il en forait la rochorcho ; ot la

réponse qu'il fit à cette proposition marquait assez qu'il savait parfaite-

ment bien mes sentiments là-dessus.

" Il ne doit pas être moins notoire à tout le monde que, lorsque le

dernier vaisseau a été prêt de mettre à la voile pour France, on chercha

^-^utes sortes de moyens de faire persuader au sieur de Mareuil de s'évader,

lui offrant de lo travestir en matelot, et do le faire embai-quer à mon
insu. Mais la ]»orsonne à qui on s'adressa,' parce qu'on la croyait do ses

amis, n'osa le faire, dans l'appréhension qu'elle eut do s'attirer mon indi-

gmition ot mon ressentiment ; do sorte qu'on peut dire que ma seule

considération est la cause qu'il est resté en prison, et qu'ainsi je n'ai

jamais ])rétendu que son crime (s'il en a commis quelqu'un) demeurât

impuni, mais seulement qu'on en fît les poursuites en observant les lois

et les ordonnances.

" Mais présentement que je connais évidemment qu'on veut i>asser

par-dessus tout ce qu'elles ordonnent de plus précis et de plus formel, je

croirais manquer beaucoup à ce que je dois au public, si je n'essayais de

suspendre lo cours do cette conduite, jusqu'à ce qu'on veuille la redresser

et mettre dans les formes, puisqu'il est visible qu'elle n'est remplie que

de partialités, de cabales et do passions particulières, et qu'elle ne tend

qu'à opprimer, par quelque biais que ce ])uisse être, un homme dont on

1 Probablement Lamothe-Cadillac, qui se trouvait alors à Québec, et dont le

caractère avait beaucoup d'aflinité avec celui de Mareuil.
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liait pout-6tro oncoro plus lu poi-soniio quo lo crimo qu'on prëtoiul (m'il u

commis.
" A'um, moHnioui-s, jo suis vonu vous dd-'liirer quo j« no dois ni tio

puis HouH'rir que lo Hiour do Marouil soit dcHonu plus lon^toinpM dans Ioh

prinons, ot quo Jo vais présonlomont l'on la'ro sortir, aux offros (ju'il l'ail,

ot aux assurancos quo j'y ajouto do l'y fairo roniottro aussitôt quo l'on

saura la «lôcision quo lo consoil d'Klat aura faite sur l'appol ()u'il y a

intorjoté en cassation do vos arrôts, ot quo nous connaîtrons précisi'mont

les volontés du roi là-dessus.

" Cependant, afin quo Sa Majesté soit pleinement informée de ma
conduite ot de celle de toute la compagnie, je demande qu'il soit fait

registre tant do la requête du sieur do Marouil, quo j'ai fait liro ot mise

sur lo buroa\i, quo do la déclaration verbale quo j'ai faite en conséquence,

ot dont jo remets aussi une copie signée de ma main, présentée au con-

seil ce vingt neuvième novembre mil six cent quatre-vingt-quatorze."'

Ce di jcours prononcé, Frontenac on laissa copie sur W bureau avec la

l'oquêto de Marouil, donna ordre au gretfior, malgré les i)rotestations du

procureur général ot dos conseillers, d'insérer los doux documents dans

les registres,' puis se retira.

Quelques instants plus tard, M. de La Vallièrc, capitaine de ses

gardes, allait, de sa part, faire sortir Mareuil do prison
;

et dans Unir pre-

mière séance subséciontc, le G décembre, les conseillers s'élant l'ait appor-

ter le registre do la goôle, y lurent l'acte suivant :

" Aujourd'bui, 21) novembre, de l'ordre de M. le comte de Frontenac,

gouverneur et lieutenant général pour lo Koi on ce pays, nous, capitaine

de ses gardes, avons décbargc le présont registre et l'écrou ci à côté de la

personne du sieur de Mareuil, ainsi quo la recommandation faite au bas

du dit écrou, ot en conséquence enjoignons au concierge do ces prisons

d'ouvrir los portos au dit sieur de Mareuil ; à quoi il a satisfait ;i l'heure

même, et mo l'a remis entre les mains. (Signé) de La Vallière.'' ^

Mareuil avait été environ un mois et demi on prison.

***

Ainsi se termina au Canada l'aftairo de Marouil, lo procès pour

paroles blasphématoiros de ce singulier personnage à qui Frontenac avait

' Ju{/e))i()its du Conseil supérieur, t. III, p. 952.—Lu requête de Mareuil "con-
tenait huit i)iijj;es et demie" ; le discours du gouverneur "consistait en deux pages

et demie ".

•^ C'est ainsi que l'on doit à la volonté tenace de Frontenac la conservation de

plusieurs documents ([u'ii a fait insérer par le gretlier, malgré les conseillers, dans
les registres du conseil. Quel dommage (jue Mk"' de Saint-Vallier n'ait pu faire

insérer également ce mémoire " contenant sept pages", (ju'il présenta au con.seil

dans la séance du U octobre, et qui avait pour titre :
" Réponse que fait l'Evèque

de Québec aux dires et écrits de M. le comte de Frontenac" ! Ce mémoire fut mis
en liasse avec d'autres docunionts et envoyé à la cour, ilbid., p. 918.)

»Ibid., p. 954.
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coiiflô lo soin (rorgiiiiirttr les rt'prtWrjtutions (lniinutii[Uort au châlouu, cl

qiii H'ëluit pn-piird, avec un malin pliii.sir, à jouer lo rôle do Ttirtufb.

Que devint il onHuite ? Je n'ai pu drcouvrir tnu-e de «es mouvements.

11 avait tout inti'rêl à ne plus l'aire parler do lui, el JuscpiM son retour en

Franee, l'année .suivante, il attendit sans ilouto avec autant de eulme que

possil)le l'iMsuo do non proeùs à la cour.

On ne connaît pas plus le rri^lement di'tlnitif do cotte affaire que

c«dui de tant d'autres (|ui furent soumises i\ la c(»ur à la mCme (époque.

Il est pn)ljai)li' ([ue, comme il arrive presque toujours dans les d(5cisions

d'outro-mor, il y eut dos paroles d'eneoura;Lîoinent et de blârao |)()ur tout

le monde. Nous savons déjà que Frontenac eut cortainoimmt une vorto

réprimande à l'occasion du dessisin (|u'il avait l'orme de l'aire jouer lo

Tartujc au château Saint- Louis pour l'aire pièce au clori^é de la colonie,

ot surtout pour n'avoir consenti que nioyeiuuinl finance à renoncer à co

projet.

Il ne fut plus question du Tartufe au Canada. La roconstruction du
fort Cataralvoui. les expéditions dirigées contre les colons de la Nouvelle-

Angleterre, l'invasion du pays des Iroq\iois, voilà autant d'entre])ri8e8 qui

occupèrent fortement Frontomic les années suivantes, et ne lui laissèrent

guère le temps de songer aux représentations dramatiques.
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